
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         24 

 Procurations               :          4 

Séance Ordinaire du 21 JUILLET 2025 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-cinq CONTRE                   :          / 

Et le vingt-et-un du mois de JUILLET ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   : 15/07/2025 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 
ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. LAUGIER N. 
LOUVION C. TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C CLARES P. BOY JP. GALANTINI V. JOURDAN E. ODDOU S. MUNS A. 
SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. JAFFRE S. FERAUD S. 
 

PROCURATIONS : MM/MMES. BRUNET M. à SPAGNOU D. RODRIGUEZ C. à TEMPLIER JP, GHERBI C. à CODOUL B. SEBANI 
S à FERAUD S. 
 
ABSENT EXCUSE : DERDICHE C. 
 

M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   

2025-06-03-SG 
 

Objet : Modification unilatérale du contrat de délégation de service public pour la gestion et 
l’exploitation du cinéma Le Rex pour motif d’intérêt général – Rajout de nouvelles sujétions de service 
public à titre expérimental pour une durée d’un an 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1411-1 et suivants et R.1411-1 et 
suivants relatifs aux délégations de service public ;  
Vu le Code de la commande publique, notamment les articles L.3131-5 et suivants ; 
Vu la délibération n°2023-03-01 SG du 27 février 2023 autorisant la conclusion du contrat de concession 
portant délégation de service public pour la gestion et l’exploitation du cinéma Le Rex ; 
Vu le contrat de délégation de service public signé le 1er mars 2023 entre la Ville de Sisteron et la SAS MDI 
CINE ; 
Vu le rapport du Maire présentant les motifs d’intérêt général justifiant la modification unilatérale du contrat ;  
 

Considérant : 
• Que la Ville de Sisteron souhaite renforcer l’accès à la culture cinématographique pour les publics jeunes 

et moins jeunes, en cohérence avec la vocation de service public du cinéma Le Rex ;  

• Que, dans un motif d’intérêt général, il est proposé d’introduire de nouvelles sujétions de service public 
visant à diversifier l’offre culturelle et à répondre aux attentes des publics ciblés, notamment les 
personnes âgées, les jeunes enfants et les adolescents ;  

• Que ces nouvelles sujétions consistent en l’organisation de trois services spécifiques : « Les Ciné-Lundis 
des Aînés », « Les Ciné-Mercredis de l’Accueil des Loisirs » et « Les Soirées Ciné-Samedis des Ados », 
dont les réservations seront gérées par les services communaux dédiés ;  

• Que, pour compenser ces obligations supplémentaires, une contribution financière forfaitaire annuelle de 
8 000 € sera versée au concessionnaire, payable par avance en quatre fois par trimestre (2000 € par 
échéance) ;  

• Que, à titre expérimental, la durée de l’avenant porte sur une durée d’un an à compter du 1er septembre 
2025 ; 

• Que cette modification unilatérale respecte les principes d’égalité de traitement, de transparence et de 
proportionnalité, conformément à la réglementation applicable ;  
 

Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal à l’UNANIMITE 

 



o Approuve la modification unilatérale du contrat de délégation de service public pour la gestion et 
l’exploitation du cinéma Le Rex, pour motif d’intérêt général, telle que présentée dans le rapport du Maire. 

o Décide que cette modification se fera à titre expérimental et que la durée de l’avenant portera sur une 
durée d’un an à compter du 1er septembre 2025. 

o Valide l’ajout des nouvelles sujétions de service public suivantes :  
• Organisation des « Les Ciné-Lundis des Aînés » pour les personnes âgées, sous la coordination du 

CCAS ; Une séance par mois. 

• Organisation des « Ciné-Mercredis de l’Accueil des Loisirs » pour les jeunes enfants, sous la 
coordination du Pôle Accueil Jeunes ; Une séance par mois. 

• Organisation des « Les Soirées Ciné-Samedis des Ados » pour les adolescents, sous la coordination 
du Pôle Accueil Jeunes ; Une séance par mois. 
Ces séances au nombre de trente (30) réparties sur dix (10) mois soit trois (3) séances par mois 
(une séance par mois pour chaque public cible), auront lieu toute l’année, hors périodes de 
vacances scolaires et jours de fermeture du cinéma, avec des réservations gérées par les services 
communaux et transmises au concessionnaire au moins 24 heures avant chaque séance.  

o Approuve le versement d’une contribution financière forfaitaire annuelle de 8000€ au concessionnaire 
pour compenser ces nouvelles sujétions, payable par trimestre en quatre fois par avance au plus tard le 
15 du premier mois du trimestre correspondant : soit 2000 € par trimestre. 

o Autorise le Maire, à prendre la décision de modification unilatérale conformément au dispositif qui 
précède. 

o Autorise le maire à prendre toute décision et à signer tous actes utiles à l’exécution de la présente 
délibération. 

o Charge le Maire de transmettre la présente délibération aux services compétents et de la notifier au 
concessionnaire. 

 
Pour copie conforme, 
Le Maire, 
Daniel SPAGNOU 


